
  La ville de Rueil-Malmaison est lauréate des                        
Défis RSE dans la catégorie Santé : quelles sont les points 
forts de votre politique Santé et les spécificités de votre                     
territoire en matière de santé, accès aux soins, santé          
environnementale? 

La ville de Rueil-Malmaison dispose d’un service municipal dédié à 
la santé. Des actions de prévention sont menées auprès de tous les 
publics avec des demi-journées de dépistage, ou encore l’animation 
d’un réseau de professionnels de santé. Ainsi, nous avons engagé 
avec ces derniers un travail de coopération à travers une commis-
sion consultative de santé. Cela nous permet d’aborder à la fois  des 
sujets pratiques comme les autorisations de stationnement pour 
les visites à domicile de ces professionnels, mais également des                                                                                                                                              
dossiers de fond comme la désertification médicale et l’accès aux 
soins sur le territoire. Nous avons accentué cette coopération au                    
regard des chiffres d’un diagnostic alarmant de l’URPS, afin d’anti-
ciper un départ massif de médecins dans les années qui viennent. 
La ville, les médecins libéraux, les deux établissements hospitaliers 
situés sur la commune et les professions paramédicales, œuvrent  
désormais pour la constitution d’une communauté professionnelle 
territoriale de santé, s’appuyant notamment sur des outils numé-
riques pour la coordination des soins sur le territoire. 

       La Ville de Rueil-Malmaison dispose d’un agenda 21 
depuis 2006 et s’est engagée dans une démarche de                 
développement durable depuis 2001. Comment une                                                                                                     
collectivité décline-t-elle ses actions compte tenu de la      
diversité des acteurs et des publics et quelles sont les        
priorités selon vous ? 

Rueil-Malmaison a été l’une des premières villes de France et                    
pionnière dans les Hauts-de-Seine à mettre en place un agenda 21, 
labellisé par le ministère de l’Environnement. Notre planète souffre, 
et en ce début de 21e siècle, le constat d’une nécessité de mutation 
face à l’urgence écologique et climatique s’impose à tous, notam-
ment en matière de mobilité et de préservation du cadre de vie. Ces 
enjeux environnementaux et les nouveaux comportements qui en 
découlent chez nos concitoyens trouvent un premier écho d’actions 
au niveau local, et en tout premier lieu, au niveau des communes et 
de leurs groupements. La ville de Rueil est ainsi fortement engagée 
au service d’un développement durable ; elle œuvre au quotidien 
pour préserver les espaces verts, développer l’exploitation d’éner-
gies durables, tout en maitrisant le développement urbain, avec 
la construction d’un éco quartier répondant aux normes environ-
nementales les plus exigeantes. Préserver les équilibres en place,           
assurer à tous dans le cadre des ODD un cadre de vie le plus agréable 
possible, voici les défis à relever ! 

Pour cela, nous développons depuis le début des agendas 21, des  
informations, des sensibilisations, des animations pour le grand 
public et menons un travail en collaboration avec le monde écono-
mique, l’éducation, etc.  
Cette problématique est également présente dans le suivi de ces  
politiques publiques et dans la gouvernance mise en place. C’est  
ainsi que la commune de Rueil-Malmaison a institué une assem-
blée de citoyens qui servent de « correspondants développement 
durable » dans le cadre de la démocratie participative que souhaite 
développer la Ville. 

        Les nouvelles technologies et l’IA tiennent une place 
importante dans notre société aujourd’hui : comment une 
collectivité intègre-t-elle ces nouvelles technologies pour 
répondre aux besoins de ses administrés ?

Les nouvelles technologies ont permis de développer des services 
dématérialisés, en direction de tous les publics, offrant ainsi une 
accessibilité temporelle et géographique aux services publics. La 
Ville s’attache donc à développer des outils innovants, comme des 
applications permettant à chaque citoyen de mesurer son impact 
environnemental, mais aussi en développant un cadastre solaire 
permettant à chaque Rueillois de connaître le potentiel solaire 
de son habitation avant d’engager des frais liés à l’énergie solaire. 
Mais nous développons aussi des outils à visée inclusive, comme                            
l’appartement témoin de la maison de l’autonomie qui propose des 
aménagements intérieurs adaptés aux personnes à mobilité réduite 
et aux séniors. Ces outils nous amènent à questionner aujourd’hui 
l’accessibilité des e-services aux populations qui en sont éloignées, 
en incluant une médiation « numérique » aux services développés, 
quand cela est nécessaire.
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